
DÉBATS DES COMMUNES.

plus inutilement aepté le. plaie grands risques, exposé le
pays A la plus grande humiliation, et il leur sera tès difl-
cile d'expliquer pourquoi nous devrions accepter le présent
traité comme un règlement équitable

Cependant, en réponie à l'honorable député, je n'ai pas
l'intention d'entrer dans de plus amples détails sur ce sujet
aujourd'hui, mais j'espère qu'il mettra devant la Chambre, Je
plus tôt possible, tous ces documents dont il a parlé, et qu'il
nous fournira roccasion de discuter avec tout le soin poesible
cette importante question.

Pour ma part je puis dire que je suis prêt comme je l'ai
toujours été, à laire toute les efforts pour ménagernos bonnes
relations avec la république voisine ; je conmidère 0e point
d'une valeur incalculable pour le Canada, bien que je puisse
différer complètement d'opinion avec l'honorable ministre
sur le modeo qu'il a adopté por obtenir de telles relations.

Je crois beaucoup que la disòussion dans cette questio '
nous conduise tout au plus à la conclusion que de ce mal il
peut résulter quelque bien, et le peuple canadien compren.
dra peut-être enfin, qu'il lui fans de toute nécessité reven.
diquer ses droits, dans toute question concernant son oom.
merce dans l'Amérique du Nord.

Je crois, et j'ai de bonnes raisons pour croire, que si le
soin de conduire ces négociations eùt pu être confié entiè.
rement au Canada, il enr serait résulté plus de bien que dans
le os actuel.

Je crains que notre cause n'ait dl& jugée longtemps d'a.
vance, du moins par ceux à qui elle a été oonfide, et que l'on
ait décidé alors que nos intérêts ne devaient en aucune
manière avoir préséance sur le intérate supposés dé las
mère-patrie.

M. MITCHELL: Les chefs des deux obts de la Cham.
bre en sont venus, je crois, à une entente, de clore ce débat
à six heures. Ainsi donc quand bien même je désirerais
dire quelque chose en réponse au très honorable ministre et
critiquer aussi certaines opinions émises par les membres
de l'opposition, le temps ne le permet pas, et d'ailleurs je
ne veux pas prolonger le débat, il ne serait pas sage surtout
de discuter les termes du traité avant de recevoir tous les
renseignements.

Je dois offrir mes remerciments à l'honorable député- de
Gaspé, (M. Jonas) pour la manière dont il a parlé de moi
en rapport avec cette question, et je dois le féliciter, ainsi
que l'honorable député de Haldimand (M. Montague), de
l'habileté avec laquelle ils se sont acquittée de leur devoir en
exposant les vues du gouvernement actuel devant la
Chambre.

Je ne partage pas l'opinion émise dans le discours du
trône, que le traité contentera les deux nations. Je n'admet.
pas cela. Le traité ne me semble pas avantageux pour le
Canada, je ne vois pas que l'on nous ait fait des concessions.
Mais comme je l'ai dit déjà, je ne veux qu'enregistrer ma
protestation contre la déclaration faite dans l'adresse et qui
est densée être l'opinion de la Chambre en général. Je ne
ferai aucune autre remarque sur ce sujet, je prierai seule.
ment la Chambre de me fournir l'occasion d exposer mes
vues dans la discussion qui aura lien lorsque les documents
seront déposés sur la table.*

Le discours du trône renferme une foule d'autres aujetse
que je n'approuve pas. Je crois que la question de l'augmen-
tation de notre commerce demande le plus soigneux examen
de notre part, et toutes les démarches néceesaires devraient
ètre faites pour obtenir un tel résultat.

Mais en regardant l'horloge je vois qu'il est impossible
de traiter toutes ces questions maintenant et je ne me lève
que pour que l'on ne puisse pas dire plus tard que je sais
resté silencieux, et que j'ai, par ce silence, approuvé le
déclarations faites à ce sujet dans le discours du trône- .il y a une autre chose dont je veux parler. Je n'aime pas
ces arrangements faite entre les deux ches des deux grands
partis de cette Chambre, et bien que je sois généralementa

d'accord avec les honorables membres de ce côté-ci,
lors des divisions, l'honorable député qui vient de parler a
fait des déclarations que je ne puis entièrement approuver
au sujet de la politique dles chemins de fer et aussi do la
politique nationale du gouvernement actuel. M. l'Orateur,
je dois dire, au sujet de la politique nationale, que j'ai été
un de ceux qui ont approuvé le três honorable ministrie
en 1878, et j'ai été défait. Je l'ai aussi appuyé en 1182,
comme membre indépendent, sur sa politique nationale.

Mais, M. l'Orateur, la politique nationale de 1878 n'est
pas la politique nationaie d'aujourd'hui. L'imposition de 25
pour V0 sur les articles consommés dans le pays, doit-elle
être comparée aux droits d'aujourd'hui ? Des commerçants
digies de foi de Montréal me disent que le tarit actuel
s'élève à 145 pour 100 sur certains articles. Est-ce là la
po li.ique nationale que j'appleouvai en 1878 et en 1882?
Non, K. l'Orateur. Je veux que l'on comprenne bien mon
attitude sur ce point.

maintenant, sur la politique des chemins de fer, je diffère
quelque peu d'opinion avec mon honorable ami. J'admets
comme correcte la politique suivie par le gouvernement de
l'honorable ministre en construisant une voie ferrée qui
traverse le continent. J'ai supporté le gouvernement sur
cette question, mais, sur certains point de cette politique, il
·se peut que j'aie l'occasion de dire pourquoi je ne puis
donner mon alppui au gouvernement.

Encore un mot, le très honorable ministre a signalé ce
.qu'il croit être la cause de la prospérité du pays, Il a osé
dire que si le Nord-Ouest n'est pas aussi prospère qu'il
désire le voir, cela est dù aux honorables membres de l'op-
position qui, dit-il, ont décrié cetfe partie du pays. Il se
peut, M. l'Orateur que les honorables membres de ce côtè-ci
de la Chambre méritent des reproches à ce sujet, il est pos-
-sible qu'ili aient trop souvent condamné les mesures du
gouvernement; mais je dis à l'honorable ministre que ce
qui a retardé la colonisation dans le Nord-Ouest depuis
quelques années c'est la mauvaise administration de ce gon-
vernement, administration qui a créé une rébellion coûtant
au pays $7,000,000. Voilà la véritable cause qui a, depuis
quatre ou cinq ans, arrêté* là progrès dans cette e du
pays ; et si l'honorable ministré eut plus soigné adminws-
tration des affaires de ce pays il n'y aurait pas eu de rébel-
lion, et nous n'aurions pas a déplorer les embarras de ou pays,
qui sont connus de létranger et retardent- l'immigration.
J'aurai plus tard, durant cette session, l'occasion de discuter
toutes ou questions.

Les paragraphes 1 jusqu'à 18 inélusivement sont adoptés.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose-

Que les dit. résolndcnspolentrojées à un esmit spial eeupos&de air JohmÂ Miedonali, air Jluaor. Laageria, et de X. lientague
et Joneas. à 'eret de préparer une adresse e rbponse au discours de
Son Exelaence le gouverneur geneIat aux chambtres.

Cette motion est adoptée.

Bir JOHN A MACDONALD, du dit comité, rapporte le
projet d'une adresse, lequel étant lu une eeconde fois, est
adopté, et il est alors ordonné que la dite adresse soit gros-
soyée, et qu'elle soit présentée à Son Excellence le gou-
verpeur géneral par les membres de cette Chambr,~qui font
partie de l'honorable Conseil privé,

SUB8IDBS.

M. BOWELL : Je propose-
Que mardi proehain, este Chambre seformas sn comité pour prendre

en conuidératioa les subsides à aceorder à Sa Majesté.

La motion est adoptée.


